
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_023
OBJET :  PLH  2022-2027  -  Programmation  HLM  2024  -  Opérations  de  rénovation
énergétique de logements locatifs sociaux par Presqu'île Habitat sur le territoire de la
Communauté d'Agglomération du Cotentin - Aide forfaitaire au logement social

Exposé

Par délibération n° DEL2024_183 du 12 décembre 2024, la Communauté d’Agglomération a
adopté  une  politique  d’aide  à  la  rénovation  énergétique  du  parc  locatif  social  visant  à
soutenir  la  rénovation  énergétique  de  1200  logements  sur  la  période  2024-2026.  Ce
dispositif doit permettre à terme d’aider les bailleurs sociaux à accélérer leur programmation
de  rénovation  tout  en  leur  permettant  de  maintenir  leurs  capacités  d'investissement
nécessaires pour  répondre aux objectifs  du PLH en matière de production de nouveaux
logements. Il s’appuie sur deux niveaux d’aide dont les montants respectifs sont de 3500
euros pour un logement classé C après travaux et 6000 euros pour un logement classé B au
minimum après travaux.

Dans le cadre de la programmation HLM 2024, Presqu’île Habitat a obtenu auprès de l’Etat,
des décisions favorables de financement PALULOS pour la rénovation énergétique de huit
résidences. Compte-tenu de leurs caractéristiques et des objectifs de rénovation prévoyant
d’atteindre l’étiquette C après travaux, ces opérations sont éligibles au niveau de subvention
de 3500 euros par logement : 

Intitulé et adresse de l'opération Montant  total
de  la
subvention

Rénovation  énergétique  de  28  logements  Villa  Rocca  –  Cherbourg-en-
Cotentin

 98 000 € 

Rénovation énergétique de  3 logements – 34 rue Tour Carré 10 500 € 
Rénovation énergétique de 1  logement – résidence les Aigrettes - Portbail 3 500 € 
Rénovation énergétique de 6  logements – 104 rue Wilson – Cherbourg-en-
Cotentin

21 000 € 

Rénovation énergétique de 1 logement – Rue Val Labbé – Cherbourg-en-
Cotentin 

3 500 € 

Rénovation énergétique de 1 logement – Impasse Thomazzo – Cherbourg-
en-Cotentin

3 500 €

Rénovation énergétique de 1 logement  – 41 rue Bel  Air  – Cherbourg-en-
Cotentin

3 500 €

Rénovation  énergétique  de  1  logement  –  Clos  drouot  –  Cherbourg-en-
Cotentin

3 500 € 
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°  DEL2022_009  du  1er mars  2022  relative  à  l’adoption  définitive  du
Programme Local de l'Habitat 2022-2027,

Vu la délibération n° DEL2024_183 du 12 décembre 2024 relative à la politique d'aide en
faveur de la rénovation énergétique du parc social,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 168 - Contre : 1 - Abstentions : 8- Madame
Martine GRUNEWALD, Messieurs Ralph LEJAMTEL et Frédérik LEQUILBEC ne prennent
pas part au vote) pour :

- Accorder à Presqu’île Habitat :

- une subvention d’un montant de 98 000 € pour la rénovation énergétique de 28
logements résidence Villa Rocca située à Cherbourg-en-Cotentin,

- une subvention d’un montant  de 10 500 € pour  la rénovation énergétique de 3
logements résidence 34 rue Tour Carré située à Cherbourg-en-Cotentin,

-  une  subvention  d’un  montant  de  3  500  €  pour  la  rénovation  énergétique  de 1
logement résidence Les Aigrette située à Portbail-sur-Mer,

- une subvention d’un montant  de 21 000 € pour  la rénovation énergétique de 6
logements résidence 104 rue Wilson située à Cherbourg-en-Cotentin,

-  une  subvention  d’un  montant  de  3  500  €  pour  la  rénovation  énergétique  de 1
logement résidence Val Labbé située à Cherbourg-en-Cotentin,

-  une  subvention  d’un  montant  de  3  500  €  pour  la  rénovation  énergétique  de 1
logement résidence Impasse Thomazzo située à Cherbourg-en-Cotentin,

-  une  subvention  d’un  montant  de  3  500  €  pour  la  rénovation  énergétique  de 1
logement résidence 41 rue Bel Air située à Cherbourg-en-Cotentin,

-  une  subvention  d’un  montant  de  3  500  €  pour  la  rénovation  énergétique  de 1
logement résidence Clos Drouot située à Cherbourg-en-Cotentin,

 
-  Dire que les dépenses sont inscrites au compte 204182, ligne de crédit 84320,

- Préciser  que  l’attribution  de  ces  subventions  feront  l’objet  d’une  convention  de
financement  définissant  les  modalités  de  versement  et  les  engagements  du
bénéficiaire conformément au règlement des aides au logement social adopté par le
conseil communautaire,

- Autoriser la Présidente  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER
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